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PROJET DE DÉCISIONS


Adressée aux États de l’aire de répartition Parties et non-Parties à l’Initiative conjointe CITES-CMS pour les carnivores d’Afrique

15.AA	Les Parties et les non-Parties qui sont des États de l’aire de répartition de l’Initiative conjointe CITES-CMS pour les carnivores d’Afrique (ACI) sont priées :

a)	de réviser le programme de travail si nécessaire, et de surveiller la fonctionnalité de l’Initiative en concordance avec la Résolution 13.4 et les objectifs du programme de travail de l’ACI ;

b)	de faire rapport à la Conférence des Parties, à sa 16e réunion, sur la progression de la mise en œuvre de la présente décision et le suivi des conclusions ;

c)	d’examiner le programme de travail de l’ACI afin de refléter tous amendements à la liste des espèces apportés par la Conférence des Parties de la CMS, à sa 15e réunion ;

d)	d’étoffer la documentation relative au guépard pour la population de guépards nouvellement inscrite sur la liste par la Conférence des Parties de la CMS, à sa 15e réunion.

À l’adresse des organisations intergouvernementales et non gouvernementales

15.BB	Les organisations intergouvernementales et non gouvernementales sont encouragées à apporter un soutien financier et technique aux fins de la mise en œuvre de l’ACI, de la réalisation de son programme de travail et de la réunion des États de l’aire de répartition.

À l’adresse du Secrétariat

15.CC	Le Secrétariat, sous réserve de la disponibilité de ressources, est invité à :

a) aider les États de l’aire de répartition à mettre en œuvre le programme de travail de l’ACI, notamment en ce qui concerne les résultats et activités jugés prioritaires par les États de l’aire de répartition lors de leur deuxième réunion et présentés dans le document CITES-CMS/ACI2/Outcomes ; et

b) en étroite collaboration avec le Secrétariat CITES, convoquer la troisième réunion des États de l’aire de répartition de l’ACI afin de les soutenir dans la mise en œuvre de la décision 15.AA.
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